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Classe : Tle CG                                Durée : 4h 00 min                                         Coef : 5 
 

FINANCE D’ENTREPRISE  
 

Examinateur : M. Zeutsop DongmoYanick Patric (PLETP/ACCOUNTANCY) 
 

 
 

 
 

Vous êtes admis (e) en stage aux services comptable de la société « ZEDYPAT » basé à 

BAFOU. Désireux d’évaluer vos connaissances en techniques comptable, le gestionnaire de cette 

société vous confie pour exécution les trois dossiers indépendants suivants. 

 

DOSSIER 1 : CONSTITUTION DE  LA « SARL LAGRACE »    /30pts 

 

 Monsieur ONANA et BILOA, tous deux commerçants à TIKO, décident de constituer 

le 1
er

 janvier 2008, une société à responsabilité limitée (SARL) de raison sociale « SARL 

LAGRACE ». Pour ce faire, ils apportent certains éléments de leur commerce antérieur. Les 

annexes 1 à 4 fournissent à cet effet toutes les informations utiles à la constitution de la société. 

 

TRAVAIL A FAIRE N°1 

1.1.Calculer la valeur comptable nette de chaque immobilisation apportée par Monsieur 

BILOA    4pts 

1.2.Déterminer le nombre de parts sociales attribuées à chaque associé  6pts 

1.3.Passer au journal de la « SARL LAGRACE » les écritures de constitution et de 

dépenses de janvier 2008                     12pts 

1.4.Présenter le bilan simplifié de la « LAGRACE SARL » au 31 janvier 2008      8pts 

 DOSSIER 2 : CONSTITUTION DE LA  « WOURI INTER SA »   /33pts 

 

Le 1
er

 décembre 2004, est créée et immatriculée au régistre de commerce et de crédit 

mobilier une SA « WOURI INTER ». Cette société est située à Akwa Douala ayant pour activité 

la commercialisation des emballages métalliques. Son capital est divisé en actions de nominal 

10 000 FCFA. On vous communique les informations suivantes en annexes 5 à 7. 
 

TRAVAIL A FAIRE N°2 : 

2.1 déterminer : 

a) la valeur et le nombre d’actions d’apport ;      4pts 

b) la valeur et le nombre d’actions de numéraire ;     4pts 

c) le montant du capital et le nombre total d’actions       3pts 

2.2 passer toutes les écritures relatives aux appels et libérations des apports    18pts 

2.3 déterminer et analyser le résultat de l’actionnaire défaillant 4pts 

         18ème  ANNEE  D’EXPERIENCE 

GROUPE  DE  REPETITION DE  L’ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE GENERAL ET TECHNIQUE 

 
 

                                      GENERAL  ET  TECHNIQUE 

  

Matériel et document  autorisés : calculatrice non programmable, plan de compte OHADA. 

NB : Avant de commencer à traiter le sujet, vérifier qu’il comporte les pages 1/8 à 8/8 
 

 

Aqa 
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Annexe 1 : extrait du bilan au 31 décembre 2007 de Monsieur BILOA 
 

1.5.  

1.6.  

1.7.  

1.8.  

1.9. Annexe 2 : détail des apports des associés 

1.10.  

1.11.  

 
 

 

 
 

Annexe 2 : détail des apports des associés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : De la répartition des parts sociales 
 

 

1.1.  

1.2. Annexe 4 : Des premières opérations réalisées 

 

Annexe 4 : Des premières opérations réalisées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Au 31 décembre 2007, les comptes de marchandises et d’immobilisations brutes se 

présentent comme suit : 

Marchandises  9 200 000 

Matériel de bureau  3 600 000 

Mobilier de bureau 1 200 000 

Agencements 800 000 

Le total des immobilisations nettes après passation des écritures d’inventaire au 31 

décembre 2007 s’élève à 1 640 000 FCFA. L’agencement est alors amorti des trois quarts 

(3/4), le matériel de bureau et le mobilier achetés à la même époque, ont été amortis chaque 

exercice au taux constant de 10%. 

Monsieur ONANA apporte : 

 Un matériel informatique pour 640 000 FCFA ; 

 Un lot de marchandises pour 2 000 000 FCFA ; 

 60 actions de la société GARBA au nominal de 20 000 FCFA  l’une et négociables le 31 

décembre 2007 au cours de 36 000 FCFA le titre. 

Monsieur BILOA apporte : 

 Les éléments incorporels de son fonds estimés à 800 000 FCFA 

 Le matériel de bureau, le mobilier de bureau, l’agencement et les marchandises existant 

dans le fonds pour leur valeur comptable, telle qu’elle ressort de son bilan au 31 

décembre 2007. 

Nota : le surplus de son apport sera porté dans son compte courant.  

Monsieur ONANA apporte : 

 Un matériel informatique pour 640 000 FCFA ; 

 Un lot de marchandises pour 2 000 000 FCFA ; 

 60 actions de la société GARBA au nominal de 20 000 FCFA  l’une et négociables 

le 31 décembre 2007 au cours de 36 000 FCFA le titre. 

Monsieur BILOA apporte : 

 Les éléments incorporels de son fonds estimés à 800 000 FCFA 

 Le matériel de bureau, le mobilier de bureau, l’agencement et les marchandises 

existant dans le fonds pour leur valeur comptable, telle qu’elle ressort de son bilan 

au 31 décembre 2007. 

Nota : le surplus de son apport sera porté dans son compte courant.  

Les parts sociales au nominal de 10 000 FCFA seront réparties ainsi qu’il suit : 

Monsieur ONANA : 40% 

Monsieur BILOA : 60% 

La constitution de la société a donné lieu aux opérations suivantes : 

 10 janvier 2008, la BICEC a accordé un emprunt de 5 000 000 FCFA à la société en 

création, lequel a été porté dans son compte ouvert dans cette banque ; 

 12 janvier 2008, retrait d’espèces de la banque pour alimenter la caisse, montant 

500 000 FCFA ; 

 15 janvier 2008, paiement par chèque bancaire des honoraires du notaire, montant 

192 000 FCFA ; 

 17 janvier 2008, frais d’actes et de contentieux payés en espèce, montant 76 800 

FCFA ; 

 20 janvier 2008, paiement par chèque du loyer de garantie de 60 000 FCFA et du 

loyer trimestriel 72 000 FCFA.  
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Annexe 5 : apports en nature 
ACTIF 

Eléments  Valeur comptable Valeur de reprise  

Fonds commercial  25 000 000 25 000 000 

Terrains  2 000 000 6 000 000 

Bâtiments  40 000 000 45 000 000 

Matériel de bureau 5 000 000 3 500 000 

Matériel de transport 6 000 000 5 500 000 

Marchandises 8 000 000 6 600 000 

Clients et comptes rattachés 4 000 000 3 400 000 

PASSIF  

Eléments Valeur comptable  

Fournisseurs  15 000 000 

Annexe 6 : Planning de libération 

Désignation des apports Appel Libération 

Apports en nature 1
er

 décembre 2004 1
er

 décembre 2004 

Quart légal  1
er

 décembre 2004 1
er

 janvier 2005 

Quart n°2 1
er

 juillet 2005 1
er

 août 2005 

Quart n°3 1
er

 janvier 2006 1
er

 février 2006 

Quart n°4 1
er

 mai 2006 1
er

 juin 2006 

Annexe 7 : renseignements divers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le 1
er

 mai 2006, le solde du compte « actionnaire, capital non appelé » était débiteur 

de 55 000 000 FCFA 

 Le 1
er

 janvier 2005, 2800 actions de numéraire sont libérées intégralement par leurs 

détenteurs 

 Le numéraire est libéré auprès de la SGBC 

 Les frais de constitution représentent 8% du capital appelé à la constitution (dont 

6 450 000 FCFA de droits d’enregistrement et le reste constitue des honoraires) 

 Au troisième quart, un détenteur de 600 actions est défaillant. Ses titres sont vendus 

4 560 000 FCFA le 05 mars 2006 (libérés des ¾) 

- Frais d’exécution : 2% du prix de vente 

- Intérêt de retard : 10% l’an 

- Régularisation de son compte le 10 mars 2006 
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DOSSIER  III : FISCALITE               37 points 

La SATRABA est une société anonyme de droit camerounais spécialisée dans la vente des 

pièces détachées automobiles. Elle est soumise à l’impôt sur les sociétés. Elle est à sa 10
ème

 

année d’existence. Les informations suivantes concernant l’exercice 2016 vous sont données aux 

fins d’effectuer des redressements nécessaires à l’obtention de la base de l’I. S. 
 

1. Les amendes fiscales dues aux paiements tardifs de la TVA s’élèvent à 75 000 Frs 

2. Un matériel est amorti selon le système dégressif depuis le 1
er

 novembre 2015. Sa valeur 

d’acquisition est de 6 000 000 Frs, la durée d’utilisation retenu par l’entreprise est de 4 

ans tandis que le code général des impôts (CGI) prévoit pour ce type de matériel une 

durée de 5 ans.  

3. Durant l’exercice, l’entreprise a reçu et enregistré dans ses comptes des dividendes nets 

provenant de diverses société camerounaises 417 500 Frs ; compte tenu de l’IRCM. 

4. Les charges provisionnées d’exploitation sur créances comprennent :  

- 150 000 Frs sur le client KOUAMEN en liquidation 

- Et d’autres d’un forfait de 250 000 Frs sur les créances supposées douteuses de 

SATRABA 

 5. Le directeur général perçoit chaque mois une indemnité forfaitaire de représentation 

75 000 F. En plus, il s’est fait remboursé les frais de représentation de 780 000 Frs sur 

présentation des pièces justificatives. 

 6. Les provisions pour congés payés de l’exercice 2015 ont été reprises en totalité pour un 

montant de 600 000  Frs ; il a été constitué pour l’exercice 2016 des provisions pour 

congés payés d’un montant de 925 000 Frs.  

 7. Des frais d’assistance comptable d’un montant de 900 000 Frs ont été versés à Bel-

Expert, un cabinet d’expertise comptable situé en Belgique.  

 8. La SATRABA a versé à la Croix-Rouge camerounaise une somme de 575 000 Frs à titre 

de dons  

 9. L’associé NGAZOA a laissé à la disposition de l’entreprise la somme de 3 000 000 Frs 

en compte courant du 1
er

 avril au décembre 2016. L’entreprise lui a versé des intérêts 

calculés au taux de 15% l’an. Pendant la période considérée, le taux des avances de la 

BEAC a évolué de la manière suivante :  

  -   Du 01/01/2016 au 31/05/2016  : 8,25% 

  - Du 16/03/2016 au 30/09/2016 : 8,75% 

  - Du 01/10/2016 au 31/12/2016 : 9,25%  

10. Le loyer d’un bâtiment 450 000 F et le loyer mensuel de 45 000 F pour le matériel de 

transport. Ces deux biens appartiennent à M. NYOKO, actionnaire qui les loue à 

l’entreprise et détient 11 % du capital. 

11.  Report à nouveau débiteur (déficits fiscaux reportés):  

Années 2015 2014 2013 2012 2011 

Montants  2 500 000 -  - 4 000 000 5 000 000 
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TRAVAIL A FAIRE N°3 

1-  Une société assujettie à l’IS peut-elle passer un exercice fiscal sans s’acquitter de l’IS 

du fait d’un bénéfice fiscal déficitaire ? Pourquoi ?                                                3 pts 

2- Faites l’analyse fiscale des charges et des produits de cette entreprise                 10 pts 

3- Calculer le montant de l’impôt sur les sociétés à l’aide des informations précédentes et 

du tableau 63 en : 

 - Remplissant le tableau 60 : (annexe 8 à rendre avec la copie)              9 pts 

 - et en remplissant soit le tableau 61 soit le tableau  62 (annexe 9 et 10 à rendre avec la 

copie)                                                                                                    7 pts 

4- Calculer le montant du bénéfice à répartir                                                            2 pts    

5- Passer au journal de la STRABA les écritures de détermination du résultat net et de 

l’impôt à payer sachant que le versement est intervenu le 15 février 2017 par chèque 

bancaire. 6pts                                               

 NB :    Le bénéfice comptable s’élève à 8 000 000 Frs 

    La SATRABA a opté pour le système normal 

       Le chiffre d’affaires hors taxe de l’exercice 2016 est de 90 000 000 Frs CFA 

         Le taux de l’impôt sur les sociétés est de 33 %   

63 

Désignation de l’entité : ………………………….SATRABA  

Adresse : ………………………………………………………………………………………………… 

Numéro d’Identification :  ……………   Exercice clos le 31/12 /2016  Durée (en mois) …12…... 

  

Mois Lignes 
Précompte sur 

achats 2 % 
Acompte sur impôt sur le 

Revenu (2,2%) du CA 
Autres 

prélèvements 
Total 

Janvier 01 2 000 / / 180 000 182 000 

Février 02 1 500 150 000 15 000  166 500 

Mars (ou 1
er
 trimestre) 03 3 550 150 000 15 000  168 550 

Avril 04 1 800 150 000 15 000  166 800 

Mai 05 1 500 150 000 15 000  166 500 

Juin (ou 2
ème

 trimestre) 06 4 850 150 000 15 000  169 850 

Juillet 07 750 150 000 15 000  165 750 

Août  08 1 900 150 000 15 000  166 900 

Septembre (ou 3
e
 trim.) 09 2 500 150 000 15 000  167 500 

Octobre  10 1 400 150 000 15 000  166 400 

Novembre 11 1 300 150 000 15 000  166 300 

Décembre (ou 4
ème 

trimestre 12 / 300 000 30 000  330 000 

Totaux lignes 1 à 12 13 23 050 1 800 000 180 000 180 000 2 183 050 
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Annexe 8 

 

Tableau 60 
Désignation de l'entité --------------------------------------------------------------------------------- 

Adresse  --------------------------------------------------------------------------------- 

Numéro d'Identification -------------------- Exercice clos le 31-12- -------- Durée (en mois) -------- 

 

TABLEAU DE PASSAGE DU RÉSULTAT COMPTABLE AVANT IMPÔT AU RÉSULTAT FISCAL 

  Lig MONTANTS 

SOLDE DU 

RÉSULTAT NET 

AVANT IMPÔT SUR 

LE RÉSULTAT 

BÉNÉFICE NET COMPTABLE AVANT IMPÔT 01  

PERTE NETTE COMPTABLE AVANT IMPÔT  02  

  

R
E

IN
T

E
G

R
A

T
IO

N
S

 D
E

S
 

C
H

A
R

G
E

S
 O

U
 P

E
R

T
E

S
 N

O
N

 

D
E

D
U

C
T

IB
L

E
S

 O
U

 

P
A

R
T

IE
L

L
E

M
E

N
T

 

D
E

D
U

C
T

IB
L

E
S

 D
U

 P
O

IN
T

 D
E

 

V
U

E
 F

IS
C

A
L

 

   

Amortissements non déductibles 03  

Amortissements comptabilisés mais réputés différés en période déficitaire 04  

Provisions non déductibles 05  

Intérêts excédentaires des comptes courants d’associés 06  

Frais de siège et d’assistance technique 07  

Impôts non déductibles autres que l’impôt sur le résultat 08  

Amende et pénalités non déductibles 09  

Pourboires et dons non déductibles 10  

Retenue à la source (TPRCM) sur revenus des capitaux mobiliers 11  

Divers 1 --------------------------------------------------------- 12  

Divers 2 --------------------------------------------------------- 13  

Divers 3 -------------------------------------------------------- 14  

REINTEGRATIONS : Total lignes 3 à 14 15  

    

 Total intermédiaire POSITIF : Lignes 15 + ligne 1 ou ligne 15 – ligne 2 16  

 Total intermédiaire NEGATIF : Ligne 2 – ligne 15 17  

    

  

C
H
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R

G
E

S
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E
R

T
E

S
, 

P
R

O
D

U
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R
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D
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O
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T

 

D
E
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U

E
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C

A
L

 

Amortissements antérieurement différés et imputés sur l’exercice 18  

Provisions antérieurement taxées ou définitivement exonérées réintégrées dans 

l’exercice 

19  

Fraction non imposable des plus-values réalisées en fin d’exploitation 20  

Produits nets des filiales (après déduction de la quote-part de frais et charges) 21  

Autres revenus mobiliers déductibles 22  

Frais de siège et d’assistance technique déductibles 23  

Divers 1 -------------------------------------------------------- 24  

Divers 2 -------------------------------------------------------- 25  

Divers 3 -------------------------------------------------------- 
26  

DÉDUCTIONS : Total lignes 18 à 26 
27  

    

RÉSULTAT 

FISCAL 

 BÉNÉFICE FISCAL DE L’EXERCICE : ligne 16 – ligne 27 28  

PERTE FISCALE DE L’EXERCICE : ligne 27 – ligne 16 ou ligne 18 + ligne 27 29  

    

 

S
IT
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P
E

R
C

E
P

T
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N
 

RUBRIQUES  lig Bases  Taux Principal de l’impôt 

Minimum de 

perception 

Minimum proportionnel au chiffre d’affaires 30  2%  

Impôt sur les sociétés 31  30%  

Impôt calculé 

sur le 

bénéfice 

fiscal de 

l’exercice 

(ligne 30) 

Impôt sur le 

revenu des 

entrepreneurs 

individuels 

BIC et BNC 32  22%  

 33    

Bénéfices artisanaux 34  11%  

 35    

 36    

 

Taxe 

proportionnelle 

Bénéfices agricoles 37    

Taxe proportionnelle 38  15%  

Total lignes 32 à 38 39    
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Annexe 9                                                        61 

  Désignation de l’entité : ---------------------------------------------------------------------- 

  Adresse : --------------------------------------------------------------------------------------------- 

  N° d’identification …………………   Exercice clos le 31/12/2…..Durée (en mois)… 

 

TABLEAU DE DETERMINATION DE L’IMPOT SUR LE RESULTAT 

RUBRIQUES Lig.  MONTANTS 

D
E

T
E

R
M

IN
A

T
IO

N
 D

U
 B

E
N

E
F

IC
E

 D
E

F
IN

IT
IF

 

REPORT DU BENEFICE FISCAL DE L’EXERCICE 01   

DEDUCTION PAR SUITE DE REINVESTISSEMENT ANTERIEURS  

INTITULES Année N - 3 Année N - 2 Année N -1  

 

 

Réinvestissements admis 02    

Réinvestissements déductibles = 50% x ligne 2 03    

Réinvestissement effectivement déduits  04      

Réinvestissement reportables = 2 x (ligne 3  -  ligne 4) 05    

 
DEDUCTION DES REINVESTISSEMENTS DE L’EXERCICE 

Réinvestissements admis  06  

Réinvestissements déductibles = 50% x ligne 6 07  

Réinvestissement déduits = 50% x ligne 1 08    

Réinvestissement reportables = 2 x (ligne 7  -  ligne 8) 09  

 
IMPUTATION DES REPORTRS DEFICITAIRES 

INTITULES  Année N - 4 Année N - 3 Année N - 2 Année N - 1 

Déficits reportés 10     

Déficits imputés sur l’exercice 11       

Déficits reportables 12      

 BENEFICE FISCAL DEFINITIF  (Total ligne 1, 4, 8 et 11) 13  

CALCUL DE L’IMPOT SUR LE BENEFICE FISCAL DEFINITIF 

 INTITULES Base Taux Lig. Montants 

Impôts sur les sociétés   14   

IRCM  non retenue à la source   15   

Déduction d’IRCM  retenue à la source   16   

Autres déductions   17   

Impôts nets dus (ligne 14 + ligne 15)  -  (ligne 16 + ligne 17) 18   

Centimes additionnels communaux 19   

TOTAL DE L’IMPOT  (ligne 18 + ligne 19) 20   

 Acomptes versés (report ligne 13 Tableau 26 col. 6) 21   

 Net à payer 22   

 Crédit d’impôt 23   

 

Compte  89 : Impôts sur le résultat 

 Rubriques   Montants  

891 Impôts sur les bénéfices de l’exercice 24   

892 Rappel d’impôts sur résultats antérieurs 25   

895 Minimum de perception 26   

899 Dégrèvements et annulations d’impôts sur résultats antérieurs 27   

Total  28   

 

 

 

 

Total ligne 4 

Total ligne 8 

Total ligne 11 
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Annexe 10 

62 
Désignation -------------------------------------------------------------------------------------------- 

Adresse ------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Numéro d’identification ---------------------------Exercice clos-le ----------------- Durée ------------------ 
TABLEAU DE DETERMINATION DU MINIMUM DE PERCEPTION 

RUBRIQUES  MONTANTS 

REPORT DU MINIMUM DE PERCEPTION 01  

REDUCTION D’IMPOT PAR SUITE DE REINVESTISSEMENTS ANTERIEURS  

PERIODES  Réinvestissements 

admis et reportés 

Base 50 % X 

colonne 1 

Base effective de la 

réduction d’impôt 

Réinvestissements 

reportables 2X col 2 – 

col 3 

 

Année n-3 et antérieures 02      

Année n-2 03     

Année n – 1 04     

TOTAUX 05      

X (taux de l’impôt) 06  

 REDUCTION D’IMPOT PAR SUITE DES REINVESTISSEMENT DE L’EXERCICE  

 Réinvestissements admis de l’exercice 

Base de la réduction d’impôt (50% x ligne 7) 

Base effective de la réduction de l’impôt 

Réinvestissements reportables 2 x (ligne 8 – ligne 9 

07  

08  

09    

10   

 

RUBRIQUES   

Taxe proportionnelle sur les revenus des capitaux mobiliers non imposés à la source 11  15% + 
+ 

 

Surtaxe progressive due par les sociétés  et autres personnes morales au titre des revenus 

occultes distribués 

12  60%  

Capitaux non imposés à la source 13  26%  

 

Déductions  TPRC (taxe proportionnelle sur les revenus des capitaux mobiliers) 14 - 

- 

 

Autres  15  

 

CACUL DU MINIMUM DE PERCEPTION 

  Base taux  montants 

Minimum de perception 

TPRCM non retenue à la source 

Déduction de la TPRCM retenue à la source 

Autres déductions 

  16  

  17  

  18  

  19  

Impôts nets dus (ligne 20 + ligne 18 ligne 19 20  

Centimes additionnels communaux 21  

TOTAL DE L’IMPOT (ligne 20 + ligne 21 22  

 Acomptes versés (report ligne 13 tableau 25 col 6) 23  

 Net à payer (lignes 22 – ligne 23) 24  

 Crédit d’impôt (ligne 23 – ligne 22) 25  

SITUATION DES REPORTS DEFICITAIRES POUR LES ENTREPRISES AUTRES QUE CELLES IMPOSEES AU BENEFICE REEL 

REPORT DU BENEFICE FISCAL DE L’EXERCICE 26  

REPORT DE LA PERTE FISCALE DE L’EXERCICE 27  

Imputations des reports déficitaires   

Rubriques  N - 4 N - 3 N-2 N - 1  

Déficits reportés 28    

Déficits imputés 29    

Déficits reportables 30      

Bénéfice fiscal définitif 31  

Perte fiscale définitive 32  

 

Compte 89 : Impôts sur le résultat 

 Rubriques  montants 

891 Impôts sur les bénéfices de l’exercice 33  

892 Rappel d’impôts sur résultats antérieurs 34  

895 Minimum de perception 35  

899 Dégrèvements et annulations d’impôts sur résultats antérieurs 36  

total 37  

 

 

 

 

 

 

 


